
CHAMBRE DES COMMUNES 23 GEORGE V94

Les ordres de la Chambre qui suivent sont votés en vertu du paragraphe 4, 
de la règle 44:—

Par M. Blair—Ordre de la Chambre—Document montrant:—
1. De 1925 jusqu’à date, quelles sommes le gouvernement fédéral a versées 

à Peter White, C.R., ou ses associés pour services professionnels.
2. Durant la période mentionnée plus haut, dans quelles causes il a repré

senté le gouvernement du Canada et quels services il a rendus.
3. Combien il demandait par jour, durant quels jours il a rendu des services, 

de 1925 jusqu’à date, quel a été son compte de dépenses pour le gouvernement 
du Canada, (b) dans chaque cause, (c) par jour, (d) à quels jours et quelles 
dates.

Sir George Perley, l’un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la 
Table,—Réponse à l’ordre qui précède.

Par M. Pouliot—Ordre de la Chambre—Document montrant:—
Quel est (a) le nombre, (b) le coût total des enquêtes pour ingérence poli

tique entreprises par chaque ministère dans chaque province, depuis le mois 
d’août 1930.

Sir George Perley, l’un des membres du Conseil privé du Roi, dépose sur la 
Table,—Réponse à l’ordre qui précède.

Par M. Duguay—Ordre de la Chambre—Document montrant :—
1. Entre 1921 et 1930, combien d’immigrants de foi mosaïque ou hébraïque 

sont entrés au Canada.
2. A quel titre ou à quelles conditions sont entrés ces immigrants.
3. Dans quelles régions sont établis ces immigrants de foi mosaïque ou 

hébraïque qui ont pénétré au Canada comme colons.

L’ordre de la Chambre qui suit est voté:—
Par M. Girouard—Ordre de la Chambre—Copie de tous télégrammes, lettres, 

correspondance, et autres documents ayant trait à l’enquête tenue sur la conduite 
du maître de poste de Saint-Félicien, Québec, ainsi que la copie du rapport pré
paré par le commissaire enquêteur.

Le Bill No 8, Loi concernant un certain accord entre le Gouvernement de 
Sa Majesté au Canada et le Gouvernement de Sa Majesté au Royaume-Uni est 
de nouveau considéré en comité général et sur rapport de nouveau progrès, le 
comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau à la prochaine séance de la 
Chambre.

Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que le Sénat a passé 
les bills suivants sans amendement:—

Bill No 7, Loi modifiant la Loi de l’accise.
Bill No 9, Loi modifiant la Loi des grains au Canada (Grain domestique).

A onze heures p.m., M. l’Orateur ajourne la Chambre jusqu’à lundi prochain, 
à trois heures p.m., sans poser la question conformément à la règle 7.

GEORGE BLACK,
Orateur.


